
Avec ce document, vous recevrez un aperçu de la couverture d’assurance citée ci-dessus. Les informations ne sont pas exhaustives et les 
listes ne sont pas complètes. Pour toute information complémentaire quant aux droits et obligations de l’entreprise d’assurances et de 
l’assuré, veuillez consulter les documents suivants :
-	 La demande d’assurance correspondant à notre offre
-	 La police d’assurance et éventuellement les convenances particulières associées
-	 Les conditions générales d’assurances (CGA)
-	 Les conditions particulières du tarif choisi
Pour avoir toutes les informations en relation avec votre tarif, veuillez lire tous les documents cités.

De quel type d’assurance s’agit-il ?
Il s’agit d’une assurance d’indemnité journalière destinée comme aide financière en cas d’hospitalisation et est proposée en complément 
de tarif.

Qu’est-ce qui est assuré ?

Indemnité journalière
en cas de traitement stationnaire

	 Une indemnité journalière sera versée pour chaque 
jour à l’hôpital selon le montant convenu

Qu’est-ce qui n’est pas assuré ?

	 Aucune prestation ne sera accordée au titre des 
sinistres survenus avant la date de prise d’effet de la 
garantie

	 Toutes autres prestations

	 Les dommages dus au rayonnement ou à l’énergie 
nucléaire ainsi que ceux dus à la guerre (civile), 
l’insurrection, le terrorisme ou circonstances 
similaires

	 Les traitements de cure et de sanatorium

	 Les traitements qui ne sont pas médicalement 
nécessaires

	 Aucune garantie pour les sinistres déjà déclarés – 
après expiration du contrat d’assurance

Y a-t-il des exclusions à la couverture ?

	 La couverture sera déterminée par la description et 
l’étendue des remboursements décrits et spécifiés 
dans les conditions particulières et spéciales (CGA et 
Conditions du tarif ) 

	 Aucune prestation pour des sinistres survenus avant 
l’échéance des délais de carence

	 Autres exclusions :

-	 En cas de manquement aux obligations définies 
dans les CGA

-	 En cas de retard de paiement des cotisations

-	 En cas de séjour à l’étranger hors Europe

	 Remboursement limité aux frais réels Indemnité 
limitée au montant stipulé dans la police 
d’assurance
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Où suis-je couvert(e) ?
	 Le domaine de validité s’étend sur toute l’Europe 

	 Pendant le premier mois, la couverture et la garantie sont également valables dans un pays situé hors d‘Europe

Quelles sont mes obligations ?
•	 Le contractant et la personne assurée sont tenus de fournir tout renseignement et justificatif nécessaires au constat du sinistre ou 

de l’obligation d‘indemnisation de l‘assureur 

•	 A la demande de l‘assureur, la personne assurée est tenue de se faire examiner par un médecin nommé 

•	 Le contractant est tenu au paiement de la cotisation (prime) convenue et tous frais annexes, taxes comprises dans les délais 
convenus

Quand et comment effectuer les paiements ?
•	 La première prime ou la première mensualité sont payables immédiatement après réception de la police d’assurance, mais 

pas avant la date d‘effet du contrat d‘assurance

•	 Les primes suivantes sont payables jusqu‘à la fin du mois au cours duquel le contrat d‘assurance arrive à expiration 

•	 Les paiements de prime pourront être effectués par virement ou par autorisation d’un prélèvement automatique. Une telle 
autorisation sera indispensable en cas de paiement mensuel de la cotisation

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
•	 La garantie prend effet à la date indiquée sur la police d‘assurance, mais pas avant la conclusion du contrat d‘assurance - 

autrement dit pas avant la signature du contrat par les deux parties contractantes, ni avant l‘échéance des délais de carence

•	 La garantie prend fin - également pour les sinistres déjà déclarés - à expiration du contrat

•	 Le contrat prend fin :

-	 lors de la résiliation du contrat

-	 en cas de décès du contractant ou

-	 au cas où les conditions pour l‘assurabilité selon les Conditions Générales ou Particulières ne sont plus remplies

Comment puis-je résilier le contrat ?
•	 Vous pouvez résilier votre contrat d’assurance avec effet à la fin de l’année d’assurance mais pas avant l’expiration d’une 

durée initiale de deux ans

•	 La résiliation doit se faire sous forme écrite

•	 Le délai de résiliation est de 30 jours

•	 Vous pouvez résilier le contrat d’assurance dans sa totalité ou pour certaines personnes assurées

•	 La résiliation n’est valide que si le contractant apporte la preuve que les personnes assurées concernées ont eu connaissance 
de la notification de la résiliation

•	 Dans certains cas, vous avez le droit à une résiliation particulière, par exemple en cas d’une augmentation de primes


